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Question écrite n° 95073

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les graves conséquences des baisses, depuis plusieurs années, des fonds sociaux versés aux
établissements. Ainsi, à titre d'exemple, un établissement de son département a vu son fonds social amputé de
50 % entre 2004 et 2005 alors que, dans le même temps, le seul budget internat utilisait 60 % de ce fonds. Au
regard de la précarité grandissante et du rôle majeur joué par l'enseignement dans notre société, une telle
politique est totalement injustifiée. Il lui demande de lui indiquer s'il n'entend pas remettre en cause une telle
orientation.

Texte de la réponse

Les crédits relatifs aux fonds sociaux (collégien, lycéen et cantine) font l'objet de délégations globalisées aux
recteurs, en faveur des élèves scolarisés dans l'enseignement public (fonds sociaux publics) ou dans
l'enseignement privé sous contrat (fonds sociaux privés). En 2003, 56,8 MEUR ont été délégués aux recteurs
pour les fonds sociaux, en 2004, 51,9 MEUR (dont 47,5 MEUR pour les fonds sociaux publics et 4,4 MEUR pour
les fonds sociaux privés). Outre ces crédits, des reliquats de gestion conséquents sont présents dans la
comptabilité des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE). Ceux-ci étaient estimés à 51,8 MEUR
au 31 décembre 2003, à 46,7 MEUR au 31 décembre 2004. Compte tenu de cet état de fait, il a été demandé
aux recteurs de répartir les crédits délégués au titre des fonds sociaux entre les départements et les
établissements scolaires en fonction des réserves constatées dans chaque établissement. En 2005, compte
tenu du volume encore conséquent des crédits disponibles en EPLE et de la situation budgétaire contrainte,
32 MEUR ont été délégués aux recteurs (dont 28 MEUR pour les fonds sociaux publics et 4 MEUR pour les
fonds sociaux privés). Les recteurs ont été priés de concentrer les efforts sur les élèves les plus démunis, pour
les aider à assumer les dépenses de scolarité et à accéder à la restauration scolaire. Au 31 décembre 2005, les
reliquats de gestion des EPLE avaient bien diminué. Ceux-ci étaient estimés à 30 MEUR. Dans l'académie de
Montpellier, les crédits disponibles pour 2005 au titre des fonds sociaux publics étaient au total de 3 517
530 euros, 1 598 529 euros délégués par le ministère auxquels s'ajoutaient 1 919 001 euros de reliquats de
gestion en EPLE. Or la dépense ne s'est élevée qu'à 1 728 926 euros. Ainsi, à l'issue de l'année, les
établissements disposaient encore de 1 788 604 euros de reliquats. En 2006, les crédits destinés aux fonds
sociaux ont été délégués aux recteurs au début du mois de janvier dans le cadre de leur dotation globalisée du
programme « Vie de l'élève ». Il leur appartient désormais de définir eux-mêmes le montant des crédits qu'ils
consacreront aux fonds sociaux publics. Dans ces conditions, ce sont les autorités académiques, et tout
particulièrement le recteur de l'académie de Montpellier, qui sont susceptibles de fournir des informations
détaillées sur la situation des établissements d'enseignement de l'académie et du département du Gard.
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